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1. La conférence au sommet de Copenhague



1101. Les chefs d'État ou de gouvernement de la Communauté élargie ont tenu leur deuxième conférence au sommet à Copenhague les 14 et 15 décembre 1973. La convocation de cette conférence remonte à une initiative du président de la République française, M. Pompidou qui, à la suite des événements au Proche-Orient, avait proposé que les chefs d'État ou de gouvernement se réunissent avant la fin de 1973. Par la suite, M. Jørgensen, premier ministre du Danemark, pays assumant la présidence du Conseil, a décidé de convoquer la conférence des chefs d'État ou de gouvernement. La Commission a préparé activement la conférence pour tous les aspects intéressant la compétence de la Communauté. Elle a adressé aux chefs d'État et de gouvernement deux communications successives. Dans l'une, relative au développement général des travaux des Communautés, la Commission a notamment recommandé une accélération du processus vers l'Union européenne engagé au sommet de Paris. La Commission a estimé que l'importance de ce sujet justifierait pleinement que soit organisée et encouragée l'association des forces vives des peuples européens et plus particulièrement des forces politiques, à la préparation du rapport prévu dans le communiqué de Paris. L'autre communication portait spécifiquement sur les responsabilités à assumer par la Communauté dans le domaine de l'énergie. Le Parlement européen a pris position sur la conférence de Copenhague en adoptant deux résolutions ('). Résolution du Parlement européen 1102. Le Parlement européen, lors de sa séance du 12 décembre, a adopté la résolution suivante (2) en vue de la conférence des chefs d'État ou de gouvernement des 14 et 15 décembre à Copenhague :
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Conférence ai



« Le Parlement européen, à la veille de la conférence des chefs d'État ou de gouvernement des 14 et 15 décembre 1973 — convaincu de ce que les tensions dans les relations internationales et leurs répercussions à l'intérieur de la Communauté exigent l'accélération des délais prévus pour parvenir à l'Union européenne, — réaffirmant l'interdépendance objective entre l'intégration économique et l'intégration politique, — considérant que l'identité politique de l'Europe communautaire doit lui permettre d'assumer ses responsabilités dans le monde et facilitera le dialogue et une coopération plus efficaces avec les partenaires mondiaux, et notamment avec les États-Unis d'Amérique, estime 1. que les responsabilités accrues d e la Communauté, tant à l'intérieur que face aux événements internationaux, demandent de plus en plus la constitution d'un centre de décision politique communautaire capable d'assumer les tâches d'un véritable gouvernement européen s'appuyant sur un Parlement dont il faut prévoir, dès maintenant, l'élection au suffrage universel direct et dont il faut décider, sans délai, le renforcement réel des pouvoirs de contrôle et de décision, 2. que les conférences occasionnelles des chefs d'État ou de gouvernement peuvent fournir des impulsions souhaitables et que, dans ce cadre, elles doivent utiliser les institutions communautaires existantes et l'expérience positive qu'elles ont acquise, notamment celle de la Commission dont la participation est essentielle pour les questions concernant directement o u indirectement les compétences communautaires, 3. que la volonté politique manifestée et les décisions prises par les chefs d'État o u de gouver-



nement, les 1 réalisées con Communauté ter sa structu sa nouvelle c qui lui incorni



(') La phase préparatoire de la conférence a fait l'objet d'un chapitre du Bulletin précédent. Bull. CE 11-1973, points 1401 à 1407. (2) J O C 2 du 9.1.1974, p. 4 1 . Bull. CE 12-1973



demande 4. que soiei nues des forr pour les actic que extérieui aux neuf pay solidaire face l'Europe corn propre en ta meilleur équil 5. que soier saires pour r venir dans la et monétaire les programn que sociale e que et techno 6. que soit une complète de l'énergie ( munautaires pensable des pays membre de parvenir, international« provisionnem 7. que soit tions coordoi l'inflation et ment en ce q» ploi qui doit ι 8. que soiei vue du renfo taires tant ρ décision que d'exercice d( institutions, Bull. CE 12-1
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conférence, M. Jørgensen, a reçu le lendemain les ministres arabes, en compagnie de M. Andersen, ministre danois des affaires étrangères qui, en tant que président en exercice de la coopération politique, a été chargé d'informer les ministres arabes des premières réactions de la Communauté au message arabe. 1105. Les délibérations des chefs d'État ou de gouvernement ont abouti à la rédaction d'une déclaration qui a été rendue publique, à l'issue de la conférence, par son président M. Jørgensen, premier ministre danois. Par ailleurs, la déclaration sur l'identité européenne, élaborée dans le cadre de la coopération politique, a été publiée à l'occasion de la conférence au sommet ('). Déclaration de la présidence à l'issue de la conférence au sommet 1106. «Les chefs d'État ou de gouvernement et les ministres des affaires étrangères des États membres de la Communauté européenne se sont réunis à Copenhague les 14 et 15 décembre 1973 à l'invitation du premier ministre de Danemark. Le président de la Commission a participé activement à leurs travaux pour les questions intéressant les Communautés. Us sont convenus de ce qui suit: 1. Les neuf pays affirment leur commune volonté de voir l'Europe parler d'une même voix dans les grandes affaires du monde. Ils ont adopté la déclaration sur l'identité européenne qui définit, dans une perspeaive dynamique, les principes dont s'inspirera leur action. 2. Ils ont décidé l'accélération des travaux nécessaires à la définition de l'Union européenne dont ils ont fait leur objectif primordial lors de la conférence de Paris. Ils ont demandé à la présidence de faire, sans délai, des propositions utiles à cette fin. 3. Ils ont décidé de se réunir plus fréquemment. De telles réunions se tiendront lorsque les cirBull. CE 12-1973
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constances les rendront opportunes et lorsque des impulsions ou la définition de nouvelles orientations pour la construction européenne apparaîtront nécessaires. C'est au pays exerçant la présidence qu'il revient de convoquer de telles réunions et d'en proposer les modalités de préparation et d'organisation. Les chefs d'État ou de gouvernement attachent la plus grande importance à ce que les institutions communautaires fonctionnent pleinement et que les décisions nécessaires y soient prises en temps utile. 4. Ils sont convenus également de se réunir à tout moment quand la situation internationale l'exige. Ils sont convenus que les ministres des affaires étrangères des États membres devraient, lors de leur prochaine réunion, arrêter les moyens par lesquels une attitude commune pourrait être développée rapidement en temps de crise. Le développement de la coopération politique pourra également permettre de porter une évaluation sur les situations de crise, afin de les prévoir et de définir des positions communes pour faire face à ces situations. 5. Les chefs d'État ou de gouvernement ont affirmé leur attachement à la politique de détente internationale, dans le respect de l'indépendance et de la sécurité de chaque État et des règles définies par la Charte des Nations unies pour la prévention et le règlement des conflits. Ils sont convenus que l'unité croissante des Neuf renforcera l'Occident tout entier et sera bénéfique aux rapports de l'Europe avec les États-Unis. 6. Les chefs d'État ou de gouvernement se félicitent de la réunion d'une conférence de la paix à Genève et lancent un appel aux participants afin qu'ils ne ménagent aucun effort pour arriver rapidement à un accord juste et durable. Les neuf gouvernements sont prêts à offrir leur (') Point 2501 du présent bulletin.
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aide en vue de la recherche de la paix et de la garantie d'un règlement. Ils en informeront le secrétaire général de l'ONU. Les chefs d'État ou de gouvernement ont réaffirmé la position commune de leurs gouvernements sur la question du Moyen-Orient, telle qu'elle est contenue dans la déclaration publiée le 6 novembre. De récents événements les ont renforcés dans leur conviction que la sécurité de tous les États de cette région, qu'il s'agisse d'Israël ou de ses voisins arabes, est liée à la pleine application de la résolution n" 242 du Conseil de sécurité dans toutes ses parties, en prenant aussi en considération les droits légitimes des Palestiniens. Les chefs d'État ou de gouvernement sont convaincus que les exigences en matière de souveraineté et les exigences en matière de sécurité peuvent être satisfaites par la conclusion d'accords de paix comprenant entre autres arrangements des garanties internationales et l'établissement de zones démilitarisées. 7. En ce qui concerne les Communautés européennes, les chefs d Î t a t ou de gouvernement ont réaffirmé leur attachement à l'acquis communautaire et leur volonté de le voir développer. Après avoir examiné les progrès déjà réalisés dans l'application des décisions antérieures, ils sont convenus de ce qui suit : — inviter les institutions communautaires à prendre les dispositions nécessaires pour réaliser des progrès plus rapides vers la mise en œuvre complète de l'Union économique et monétaire en partant des décisions déjà prises; — poursuivre activement la formulation d'une position commune sur la réforme du système monétaire international, accroître les moyens mis à la disposition du Fonds européen de coopération monétaire et renforcer la coordination de leurs actions contre les mouvements perturbateurs de capitaux, afin de créer en Europe une zone de stabilité; — les chefs d'État ou de gouvernement sont convenus que le Fonds de développement régio10
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nal devrait être instauré le 1" janvier 1974. Pour exprimer leur attitude positive quant à l'établissement du Fonds, ils sont convenus d'adresser des recommandations à leurs ministres des affaires étrangères, afin que le Conseil prenne, lors de sa prochaine session, les décisions nécessaires en ce qui concerne le volume et la répartition du Fonds ainsi que les critères régissant ses opérations; — mettre en œuvre un programme d'action sociale ayant pour objectifs la réalisation du plein et meilleur emploi dans la Communauté, l'amélioration des conditions de vie et de travail permettant leur égalisation dans le progrès et la participation croissante des partenaires sociaux aux décisions4 économiques et sociales de la Communauté et des travailleurs à la vie des entreprises; — rendre plus efficace le fonctionnement des institutions de la Communauté par l'amélioration de la collabration entre le Conseil, la Commission et l'Assemblée, par une procédure plus rapide pour le règlement des questions soumises aux instances communautaires et par le renforcement du contrôle financier, comportant entre autres la création d'une Cour des comptes communautaire indépendante et le renforcement du rôle de l'Assemblée européenne en matière budgétaire; — les chefs d'État ou de gouvernement sont convenus d'adresser à leurs ministres des affaires étrangères des recommandations, afin que le Conseil des Communautés européennes trouve, lors de sa prochaine session, une solution permettant aux îles Féroé de différer leur décision d'adhérer aux Communautés européennes jusqu'à ce que le résultat de la conférence sur le droit de la mer soit connu; — les chefs d'État ou de gouvernement, conscients de l'importance qu'ils attachent aux problèmes posés par les échanges internationaux de matières premières et de produits de base, ont demandé à la Commission d'en faire une étude Bull. CE 12-1973
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approfondie et de soumettre des propositions au Conseil; — les chefs d'État ou de gouvernement demandent à la Communauté de développer plus activement une politique commune de coopération industrielle, scientifique et technologique dans tous les domaines. 8. Les chefs d'État ou de gouvernement se sont prononcés sur les questions d'énergie dans un document séparé, joint à la présente déclaration. 9. Les chefs d'État ou de gouvernement des Neuf sont persuadés que, par son union, l'Euroe pourra jouer un rôle à la mesure de son istoire et de ses capacités au service du progrès économique et social à l'intérieur de la Communauté, de la croissance et de l'industrialisation des pays en voie de développement ainsi que de la paix entre toutes les nations.



E



Annexe à la communication de la présidence Énergie



Les chefs d'État ou de gouvernement ont considéré que la situation créée par la crise de l'énergie constitue une menace pour l'ensemble de l'économie mondiale, qui affecte non seulement les pays développés, mais aussi les pays en voie de développement. Une pénurie prolongée des ressources en énergie aurait de graves conséquences pour la production, l'emploi et la balance des paiements des pays de la Communauté. C'est pourquoi les chefs d'État ou de gouvernement sont convenus de la nécessité pour la Communauté d'adopter immédiatement des mesures efficaces selon les modalités suivantes. Le Conseil devrait adopter immédiatement les dispositions communautaires nécessaires en vue d'autoriser la Commission à établir, avant le 15 janvier 1974, des bilans énergétiques exhaustifs englobant tous les aspects importants de la situation énergétique dans la Communauté. Sur cette base, la Commission devrait procéder à un examen de toutes les répercussions actuelles Bull. CE 12-1973
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ou prévisibles que la situation de l'approvisionnement en énergie pourrait avoir sur la production, l'emploi, les prix et les balances des paiements, ainsi que sur l'évolution des réserves monétaires. Les chefs d'État ou de gouvernement demandent à la Commission de présenter, avant le 31 janvier 1973, des propositions sur lesquelles le Conseil sera invité à statuer dans les plus brefs délais et en principe avant le 28 février 1974 en vue d'assurer un fonctionnement ordonnée du marché commun de l'énergie. Dans ce contexte, la Commission est priée de soumettre le plus vite possible au Conseil, pour décision rapide, des propositions tendant à résoudre de manière concertée les problèmes que pose l'évolution de la crise actuelle de l'énergie. Pour les mêmes raisons, ils demandent au Conseil d'adopter des dispositions assurant que tous les États membres prennent sur des bases concertées et équitables des mesures en vue de restreindre la consommation d'énergie. En vue d'assurer l'approvisionnement en énergie de la Communauté, le Conseil adoptera un programme communautaire global relatif aux sources d'énergie de rechange. Ce programme devrait promouvoir une diversification de l'approvisionnement en développant les ressources existantes, en accélérant la recherche de nouvelles sources d'énergie et en créant de nouvelles capacités de production et notamment une capacité européenne d'enrichissement de l'uranium recherchant un développement concerté et harmonieux des projets existants. Les chefs d'État ou de gouvernement ont confirmé l'importance qu'ils attachent à l'ouverture, avec les pays producteurs de pétrole, de négociations sur un régime global comprenant une coopération étendue en vue du développement économique et industriel de ces pays, d'investissements industriels et de l'approvisionnement stable des pays membres en énergie à des prix raisonnables. 11
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Ils ont considéré en outre qu'il était utile d'étudier avec d'autres pays consommateurs de pétrole, dans le cadre de l'OCDE, les moyens de traiter les problèmes énergétiques communs à court et à long terme qui se posent aux pays consommateurs. Le Conseil devrait instituer, lors de sa session des 17 et 18 décembre 1973, un comité de l'énergie composé de hauts fonctionnaires, responsable de l'application des mesures de politique énergétique arrêtées par le Conseil. »



La Commission relève aussi la volonté des chefs d'État ou de gouvernement de développer une capacité européenne d'enrichissement de l'uranium, qui contribuera à une plus grande indépendance énergétique de la Communauté. L'offre d'accords de coopération avec les pays producteurs de pétrole correspond également à des positions constamment défendues par la Commission. Le sommet de Copenhague a donné l'impulsion que l'Europe attendait, à un moment vital pour elle. »



La réaction de la Commission



1108. La Commission qui s'est réunie le 16 décembre pour préparer les suites à donner aux conclusions de la conférence des chefs d'État ou de gouvernement, a diffusé, le 17 décembre, le communiqué suivant: « Les conclusions auxquelles les chefs d'État ou de gouvernement sont parvenus avec le concours de la Commission représentent un progrès significatif que la Commission salue. La Commission estime que les plus hauts responsables de l'Europe ont manifesté clairement leur volonté de continuer à aller de l'avant, et plus vite, dans la construction européenne. En matière énergétique, notamment, les conclusions des chefs d'État ou de gouvernement ouvrent la voie à une action communautaire authentique dans le sens que la Commission, dans le passé comme dans les dernières semaines, s'est employée à définir et à promouvoir. Le «sommet», comme il était normal, a défini de grandes orientations et a donné l'impulsion attendue. C'est aux institutions communautaires maintenant de prendre les décisions que l'opinion européenne attend. Le Conseil des 17 et 18 décembre doit être la première occasion de traduire dans les faits la volonté politique exprimée à Copenhague. » Par ailleurs, la Commission a, pour sa part, pris immédiatement les mesures nécessaires pour donner suite aux demandes du «sommet» relatives à l'énergie.



1107. A la suite de la conférence des chefs d'État ou de gouvernement, M. Ortoli, président de la Commission, a fait la déclaration suivante : « Les conclusions auxquelles les chefs d'État ou de gouvernement sont parvenus sur l'attitude de la Communauté devant la crise de l'énergie représentent un progrès significatif que je salue. La Commission s'est employée inlassablement dans le passé à promouvoir une politique commune de l'énergie. De même, elle a soumis des propositions pour la création d'une capacité européenne d'uranium enrichi, par le développement concerté des deux projets existants. Enfin, depuis le début de la crise énergétique, elle a saisi le Conseil de propositions visant à maintenir l'unité du marché commun et la solidarité de fait que les traités ont développée entre des économies désormais interdépendantes. Les conclusions des chefs d'État ou de gouvernement ouvrent la voie à une action communautaire authentique. Sur les deux points clés : « assurer le fonctionnement ordonné du marché commun de l'énergie», «résoudre de manière concertée les problèmes que pose l'évolution de la crise actuelle de l'énergie», la Commission compte agir avec le maximum de diligence pour soumettre les propositions demandées, notamment sur la base des études qu'elle a déjà faites et des propositions qu'elle a déjà soumises au Conseil. 12
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L'effet principal du nouveau système de conversion est de calculer, chaque semestre calendaire, les montants dus au titre de prélèvements sur la base des taux de change les plus récents et non plus sur les parités-or déclarées au FMI. Ce changement n'a donc pas de répercussions sur les aides exprimées en monnaie nationale, mais les nouvelles dispositions seront, par contre, applicables pour l'établissement du bilan de la CECA et pour le système d'aide aux charbons à coke, qui sont fixées en unités de compte.
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Emprunts CECA 2485. Au mois de décembre 1973, la Commission a réalisé deux opérations d'emprunts : — un emprunt de 500 millions de francs luxembourgeois, soit la contre-valeur de 10 millions d'UC. Cet emprunt obligataire d'une durée de 15 ans, pris ferme par un consortium de banques luxembourgeoises, est assorti d'un taux d'intérêt de 7,25 % l'an, et a été offert au public au prix d'émission de 98,50 %; — un emprunt de 250 millions de francs luxembourgeois, soit la contre-valeur de 5 millions d'UC. II s'agit d'une émission privée, d'une durée de 8 ans, au taux de 7,50 % l'an. A la suite de ces opérations, le montant total des emprunts contractés par la CECA, depuis le début de son activité, atteint à ce jour la contrevaleur d e ì 505,6 millions d'UC.



2486. Le Parlement européen, lors de sa séance du 11 décembre 1973, a adopté une résolu^ tion sur le rapport du commissaire aux comptes de la CECA pour les exercices 1971 et 1972, dans laquelle il approuve les comptes de la CECA pour ces deux exercices.
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L'identité européenne 2501. A la suite de la conférence au sommet de Paris ('), les États membres de la Communauté sont convenus, en juillet 1973, de définir l'identi· té européenne par une déclaration de principe s'appuyant sur les principes de la cohésion de la Communauté, de la position et des responsabilités des Neuf à l'égard du reste du monde, et du caractère dynamique de la construction européenne ('). Ce document sur l'identité européenne, elabori dans le cadre de la coopération politique, a été mis au point et approuvé par les ministres dw affaires étrangères lors de leur réunion à Copenhague, le 20 novembre 1973 ('). La déclaration, dont on trouvera ci-après le texte intégral, a été publiée à Copenhague, le 14 décembre 1973, à l'occasion de la conférence des chefs d'État ou de gouvernement. De l'identité européenne



Les neuf pays membres des Communautés européennes ont estimé que le moment était venu df rédiger un document sur l'identité européenne permettant notamment de mieux définir leur* relations avec les autres pays du monde ainsi que les responsabilités qu'ils assument et la place qu'ils occupent dans les affaires mondiales. Il« ont décidé de définir cette identité dans une perspective dynamique, et avec l'intention de l'approfondir ultérieurement à la lumière du progrès réalisé dans la construction européenne.
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(') Voir la déclaration de Paris; Bull. CE 10-t9~2. première partie, chapitre I. (-) Bull. CE 9-1973, point 1202. Π Bull. CE 11-1973, point 2505.



2. Les Neu hien la const Sur la base instituant le: que sur la I établi un ma douanière, α politiques co pération qui



Bull. CE 12-1971



Bull. CE 12-1!



L'approche d'une définition de l'identité européenne revient à : — recenser l'héritage commun, les intérêts propres, les obligations particulières des Neuf et
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l'état du processus d'unification dans la Communauté, — s'interroger sur le degré de cohésion déjà atteint vis-à-vis du reste du monde et les responsabilités qui en découlent, — prendre en considération le caractère dynamique de la construction européenne. I. La cohésion des neuf pays membres de la Communauté



1. Les neuf États européens, que leur passé et la défense égoïste d'intérêts mal compris auraient pu pousser à la division, ayant dépassé leurs antagonismes, ont décidé de s'unir en s'élevant au niveau des nécessités européennes fondamentales, pour assurer la survie d'une civilisation qui leur est commune. Désireux d'assurer le respect des valeurs d'ordre juridique, politique et moral auxquelles ils sont attachés, soucieux de préserver la riche variété de leurs cultures nationales, partageant une même conception de la vie, fondée sur la volorué de bâtir une société conçue et réalisée au service des hommes, ils entendent sauvegarder les principes de la démocratie représentative, du règne de la loi, de la justice sociale — finalité du progrès économique — et du respect des droits de l'homme, qui constituent des éléments fondamentaux de l'identité européenne. Les Neuf sont persuadés que cette entreprise correspond aux aspirations profondes de leurs peuples et doit être poursuivie avec leur participation, notamment par leurs représentants élus. 2. Les Neuf ont la volonté politique de mener à bien la construction européenne. Sur la base des traités de Paris et de Rome instituant les Communautés européennes ainsi que sur la base des actes subséquents, ils ont établi un marché commun, fondé sur une union douanière, créé des institutions et développé des politiques communes et des mécanismes de coopération qui font partie intégrante de l'identité Bull. CE 12-1973
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européenne. Ils sont déterminés à sauvegarder les éléments constitutifs de leur unité et les objectifs fondamentaux de leur évolution future tels qu'ils ont été définis lors des sommets de La Haye et de Paris. Sur la base des rapports de Luxembourg et de Copenhague, les neuf gouvernements ont établi un système de coopération politique afin d'aboutir à des attitudes concertées et, autant qu'il est possible et souhaitable, à des actions communes. Ils entendent développer cette coopération. Conformément aux décisions de la conférence de Paris, les Neuf réaffirment leur intention de transformer, avant la fin de la décennie en cours, l'ensemble de leurs relations en une Union européenne. 3. Cette variété des cultures dans le cadre d'une même civilisation européenne, cet attachement à des valeurs et des principes communs, ce rapprochement des conceptions de la vie, cette conscience de posséder en commun des intérêts spécifiques et cette détermination de participer à la construction européenne donnent à l'identité européenne son caractère original et son dynamisme propre. 4. La construction européenne entreprise par les neuf pays membres de la Communauté est ouverte aux autres nations européennes qui partagent les mêmes idéaux et les mêmes objectifs.
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5. Les pays d'Europe ont, au cours de leur histoire, développé des liens très étroits avec de nombreuses autres parties du monde. Si ces rapports sont naturellement appelés à connaître une constante évolution, ils n'en constituent pas moins un gage de progrès et d'équilibre international. 6. Si, dans le passé, les pays européens ont été à même de jouer individuellement un rôle majeur sur la scène internationale, les problèmes internationaux actuels peuvent difficilement être résolus par chacun d'eux seul. Les changements survenus dans le monde et la concentration croissante des 127
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pouvoirs et des responsabilités entre les mains d'un très petit nombre de grandes puissances impliquent que l'Europe s'unisse et, de plus en plus, parle d'une seule voix, si elle veut se faire entendre et jouer le rôle mondial qui lui revient.
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7. La Communauté, qui occupe la première place dans les échanges mondiaux, ne saurait constituer une entité économique fermée. Étroitement liée au reste du monde quant à ses approvisionnements et à ses marchés, la Communauté, tout en restant maîtresse de sa politique d'échanges, entend exercer une influence positive sur les relations économiques mondiales en ayant en vue l'amélioration du bien-être de tous. 8. Les Neuf, dont un but essentiel est le maintien de la paix, n'y parviendront jamais en négligeant leur propre sécurité. Ceux qui sont membres de l'Alliance atlantique considèrent qu'il n'y a pas actuellement d'alternative à la sécurité qu'assurent les armes nucléaires des États-Unis et la présence des forces de l'Amérique du Nord en Europe; et ils sont d'accord pour estimer qu'au regard de sa relative vulnérabilité militaire, l'Europe doit, si elle entend préserver son indépendance, tenir ses engagements et veiller, dans un constant effort, à disposer d'une défense adéquate.
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9. L'Europe des Neuf est consciente des devoirs internationaux que lui impose son unification. Celle-ci n'est dirigée contre personne ni inspirée par une quelconque volonté de puissance. Au contraire, les Neuf sont convaincus que leur union sera bénéfique pour la communauté internationale tout entière, en constituant un élément d'équilibre et un pôle de coopération avec toutes les nations, quels que soient leur dimension, leur culture et leur système social. Ils entendent jouer un rôle actif dans les affaires mondiales et contribuer ainsi, dans le respect des buts et des principes de la Charte des Nations unies, à ce 128
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que les relations internationales soient fondé« sur plus de justice, à ce que l'indépendance et l'égalité des États soient mieux préservées, la prospérité mieux partagée et la sécurité de chacun mieux assurée. Cette volonté doit conduire progressivement les Neuf à définir des positions communes dans le domaine de la politique étrangère. 10. A mesure que la Communauté élaborera une politique commune envers des pays tiers, elle s'inspirera des principes suivants : a) Les Neuf, agissant en tant qu'entité distincte, s'appliqueront à promouvoir des rapports harmonieux et constructifs avec ces pays; ces rapports ne doivent ni compromettre, ni retarder ou affecter leur volonté de progresser, selon les échéances prévues, vers l'Union européenne. b) Lors des négociations futures qui mettront en présence les Neuf, collectivement, et d'autre» pays, les cadres et procédures choisis devront permettre que soit respecté le caractère spécifique de l'entité européenne. c) Dans leurs contacts bilatéraux avec d'autres pays, les pays membres de la Communauté se baseront dans une mesure croissante sur de* positions communes établies entre eux. 11. Les Neuf entendent resserrer, dans 1« cadres existants, leurs liens avec les pays membres du Conseil de l'Europe ainsi qu'avec d'autres pays européens avec lesquels existent déjà des rapports d'amitié et de coopération étroits. 12. Les Neuf attachent une importance essentielle à la politique d'association menée par la Communauté. Sans diminuer les avantages dont bénéficient 1« pays avec lesquels elle a des relations particulières, la Communauté se propose de mettre en œuvre progressivement une politique globale de coopération au développement à l'échelle mondiale, conformément aux principes et aux objectifs de la déclaration de Paris. Bull. CE 12-1«»"^
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13. La Communauté assurera la mise en œuvre des engagements communautaires avec les pays du Bassin méditerranéen et de l'Afrique en vue de renforcer les liens qui existent de longue date avec ces pays. Les Neuf souhaitent préserver leurs liens historiques avec tous les pays du Proche-Orient et coopérer à l'établissement et au maintien de la paix, de la stabilité et du progrès dans cette région. 14. Les liens étroits qui existent entre les ÉtatsUnis et l'Europe des Neuf, qui partagent des valeurs et des aspirations fondées sur un héritage commun, sont mutuellement bénéfiques et doivent être préservés. Ils n'affectent pas la détermination des Neuf de s'affirmer comme une entité distincte et originale. Les Neuf entendent maintenir leur dialogue construcţii avec les États-Unis et développer leur coopération avec eux, sur une base d'égalité et dans un esprit d'amitié. 15. Les Neuf demeurent déterminés à entretenir des rapports d'étroite coopération et à poursuivre un dialogue constructif avec les autres pays industrialisés, tels le Japon et le Canada, dont le rôle est essentiel pour le maintien d'un ordre économique mondial ouvert et équilibré. Us se félicitent de la coopération fructueuse avec ces pays, notamment au sein de l'OCDE. 16. Les Neuf qui ont contribué, tant par leur action propre que par leur effort commun, aux premiers résultats d'une politique de détente et de coopération avec l'URSS et les autres pays de l'Europe de l'Est, s'attachent à la développer, sur la base de la réciprocité. 17. Les Neuf, conscients du rôle majeur de la Chine dans les relations internationales, entendent intensifier leurs relations avec le gouvernement chinois et promouvoir les échanges dans les divers domaines ainsi que les contacts entre dirigeants européens et chinois. 18. Les Neuf sont également conscients du rôle important qui incombe aux autres pays asiati-



ques. Us sont déterminés à développer leurs relations avec ces pays, ainsi qu'en témoigne, en matière commerciale, la déclaration d'intention faite par la Communauté à l'occasion de son élargissement. 19. Les Neuf, qui ont traditionnellement avec les pays d'Amérique Latine des relations d'amitié et des échanges de toutes sortes, entendent développer les unes et les autres. Ils attribuent à cet égard un grand intérêt aux accords conclus entre les Communautés européennes et certains pays d'Amérique Latine. 20. U ne peut y avoir de véritable paix si les pays développés ne portent pas davantage attention aux peuples moins favorisés. Forts de cette certitude et conscients de leurs responsabilités et obligations particulières, les Neuf attachent une importance capitale à la lutte contre le sous-développement dans le monde. Ils sont déterminés, en conséquence, à intensifier leurs efforts dans les domaines du commerce et de l'aide au développement, et à renforcer la coopération internationale à cet effet. 21. Les Neuf participeront aux négociations internationales avec un esprit ouvert, en préservant les éléments constitutifs de leur unité et leurs objectifs fondamentaux. En outre, les Neuf sont décidés à contribuer au progrès international non seulement dans le cadre de leurs rapports avec des pays tiers, mais aussi par les positions communes qu'ils entendent prendre, chaque fois que c'est possible, dans les organisations internationales, notamment l'organisation des Nations unies et les institutions spécialisées. III. Caractère dynamique de la construction européenne



22. L'identité européenne est appelée à évoluer en fonction de la dynamique de la construction de l'Europe. Dans le domaine des relations extérieures, les Neuf s'attacheront notamment à définir progressivement leur identité vis-à-vis des 129
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autres entités politiques. Ce faisant, ils ont conscience de renforcer leur cohésion interne et de contribuer à l'élaboration d'une politique proprement européenne. Ils sont convaincus que la mise en œuvre progressive de cette politique sera un des éléments essentiels devant permettre à leurs pays d'aborder avec réalisme et confiance les stades ultérieurs de la construction européenne, en facilitant la transformation prévue de l'ensemble de leurs relations en une Union européenne.
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expÃ©rience au sommet 

DATE/HEURE. SUJET. PRÃ‰SENTATEURS. Ven. 22/06 Ã  14 h. Utiliser Instagram pour influencer l'action. Holly Hillyer et Jatana Jackson. Ven. 22/06 Ã  14 h 35. La planification d'entreprise efficace Ã  temps partiel. Amber Kuiper et Brittany LeGette Shum










 








Déclaration de Copenhague 

3 mars 2003 - 7.2. coopère, le cas échéant, pour l'accélération du transport ou de l'expédition au-delà des frontières des spécimens corporels issus des ...










 








Fin de Copenhague - Monoskop 

... :Ã® parcourir le monde indispensable et Ã©blouissant de la jeunesse qui se dessÃ¨che un peu plus chaque jour Ã  portÃ©e de vos lÃ¨vres. reviens'pas. ' dell Ã�ranske.










 








Le petit poucet au sommet 

25 mars 2010 - ment de grandes capitalisations de consommation comme Coca-Cola, Samsung Electronics ou le Groupe. Delhaize. Ce sont des sociÃ©tÃ©s de ...










 








idee ditineraire boucle du danemark au depart de copenhague 

This particular Idee Ditineraire Boucle Du Danemark Au Depart De Copenhague PDF start with Introduction, Brief. Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, when presented. It's going to focus on most










 








Questions-rponses Confrence de presse de MONUSCO 

Parce que la traque de Kony se poursuit dans toutes les directions et dans tous ... la traque qui est engagÃ©e et que l'Ã©tau qui a continuÃ© Ã  se resserrer autour de ...










 








Questions-rponses Confrence de presse de MONUSCO 

Porte-parole militaire a.i ; MÃ©dard Lobota, ChargÃ© des Affaires humanitaires ... congolais Ã  consolider l'autoritÃ© de l'Etat sur un terrain dÃ©barrassÃ© de groupes armÃ©s. .... RDC et de l'Angola pour trouver des solutions pour des rÃ©fugiÃ©s ang










 








congras de copenhague du 21 au 26 juin 1909 31e 

Get Free Read Online Ebook PDF congras de copenhague du 21 au 26 juin 1909 31e at our Ebook Library. Get congras de copenhague du 21 au 26 juin 1909 ...










 








Nouveau régime forestier - Consensus au Sommet 

12 déc. 2007 - (819) 532-1717; Louis Bélanger, membre du comité contenu, Nature Québec, (418) 933-2031;. Henri Jacob, Regroupement écologique de Val ...










 








malaises sans frontières les femmes au sommet la couenne ... - AWS 

devant un public nombreux, mais dont l'écho est étouffé par la sous-représentation du hip-hop dans la culture populaire. Sur l'album Love suprême, il se projette dans la peau d'un personnage aux traits volontairement exagérés, narcissique et en quête










 








Une puissance de 280 chevaux, au sommet de sa 

ALFA ROMEO STELVIO 2018. • Lave-phares chauffants. • Phares projecteurs bixénon de haute performance avec détecteurs d'obscurité automatiques.










 








Une puissance de 280 chevaux, au sommet de sa 

Volant chauffant et gainé de cuir avec commandes audio et régulateur de vitesse. • Éclairage intérieur à DEL. • Médias : – Radio dotée d'un grand écran de 6,5 ...
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Spring Fair - Copenhague Accueil 

Apr 28, 2012 - Tasty dishes from over 15 different countries, the food court is not to be missed! Real American burgers â�– Japanese Sushi â�– French crepes.










 








Alexandre Bilodeau au sommet de sa forme 

22 janv. 2014 - qu'à l'époque de l'aérogare et les employés sont mieux payés. Le terrain sous le bâtiment, quant à lui, fait sali- ver les investisseurs. Écho de la ...










 








Hôtel Savoy*** à Copenhague | TravelBird 

avec petits déjeuners et vols A/R au départ de Paris-CDG, Bâle ou Genève ! Terminé. Venez goûter à la douceur de vivre au coeur de la capitale du pays où l'on ...










 








La Turquie et le nouveau critÃ¨re de Copenhague : l'asile 

14 mars 2016 - stopper les dÃ©parts, il a pris quelques mesures poudre aux yeux mais il n'a, bien Ã©videmment pas rÃ©ussi Ã  stopper quoi que ce soit. Les chiffres ...










 








La Turquie et le nouveau critÃ¨re de Copenhague : l'asile 

14 mars 2016 - Zambie, le Mali et le Zimbabwe. Ceci seulement pour la libertÃ© de la presse. Et pour les libertÃ©s fondamentales dÃ©clarÃ©es dans la Convention.










 








Sommet Universitaire en Implantologie 

2 déc. 2015 - Compétition de slalom parallèle & ski hors-piste avec tour en hélicoptère. Le site de cette manifestation n'a pas été choisi par hasard ! D'abord ...










 








sommet international de la confiance dans les organisations 

31 mars 2015 - ger les choses. Plusieurs organisations ont procédé à des .... du secteur alimentaire et du commerce de détail, notam- ment Tim Horton's ...










 








DÃ©claration d'Antananarivo - Sommet de la Francophonie 2016 

27 nov. 2016 - Ã©lectoraux, qui peuvent Ãªtre sources de tensions ou de crises ..... d'accÃ¨s Ã  l'Ã©lectricitÃ© constitue un multiplicateur d'inÃ©galitÃ©s et freine la ...










 








sommet international de la confiance dans les organisations 

31 mars 2015 - Les outils et nouveaux modÃ¨les d'affaires pour dÃ©velopper la confiance ...... Il faut briser le moule dans lequel trop de dirigeants, politi- ciens et ...










 








Sommet de Montréal sur la Robotique et l 

Conçu par l'architecte de Central Park à New York, Frederick Law. Olmsted, le belvédère du Parc du Mont-Royal offre des vues à couper le souffle de la ville,.










 








Les instances (Sommet, CMF, CPF) - Organisation internationale de la ... 

22 nov. 2016 - Veiller à l'exécution des décisions prises par la CMF. – Examiner la situation politique et l'état des pratiques de la démocratie, des droits.










 














×
Report 1. La conférence au sommet de Copenhague





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



